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n° 129 852 du 22 septembre 2014

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 mai 2014 par x, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 avril 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2014.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. STERKENDRIES, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous sous déclarez citoyen du Mali, d’origine ethnique bambara, de confession musulmane et

provenant de la ville de Dougabougou, dans la région de Segou, au Mali. Le 22 octobre 2012, vous

décidez de quitter votre pays d’origine pour vous rendre en Belgique où vous introduisez, le même jour,

une demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Vers l’année 2011, vous commencez un trafic de matériel militaire avec trois militaires vivant près de

chez vous. Ces trois personnes vous procurent des pièces provenant des garages militaires et vous

êtes chargé de les revendre auprès de civils, essentiellement des soudeurs.



CCE x - Page 2

Au début de l’année 2012, vous vous rendez à Bamako afin de visiter votre frère et, parallèlement,

entamer un commerce de chaussures. Vous découvrez alors que votre frère est membre d’un parti

politique, à savoir ADEMA. Vous vous rendez également compte qu’il est très peu aimé par la

population locale qui l’accuse d’avoir détourné des fonds provenant de citoyens. Vous restez vivre chez

lui durant un mois et demi environ, jusqu’au jour où il ne revient pas. A ce moment, les rumeurs

négatives à son sujet se multiplient et vous êtes même pris à partie par des hommes étant à sa

recherche. Finalement, vous apprenez que votre frère vient d’être assassiné, dans le courant du mois

de mars 2012. Dans le même temps, la guerre et le coup d’Etat qui s’ensuit secouent le Mali. Deux jours

après le meurtre de votre frère, vous quittez Bamako et retournez chez vous.

Là-bas, vous poursuivez vos activités de trafiquant. Outre le matériel militaire volé, vous revendez

également des cigarettes et de la drogue. Toutefois, les problèmes commencent. En effet, avec la

guerre, l’inventaire du matériel militaire est fait et votre trafic est découvert. Plusieurs personnes à qui

vous avez revendu la marchandise vous dénoncent auprès des autorités. Vous êtes d’ailleurs interpellé

une fois par un douanier avant d’être directement relâché grâce à un pot-de-vin. Un jour, une dame que

vous croisez vous fait savoir que vous êtes recherché par les militaires et vous constatez en effet que

votre porte a été forcée. Immédiatement, vous vous rendez dans le village de Kokoni, à trois kilomètres.

Vous y restez durant un mois, vivant chez une personne à qui vous revendiez de la drogue. Vous ne

retournez plus chez vous mais continuez de vous rendre sur le marché.

Vous demandez alors à un jeune du village possédant une voiture de vous conduire jusque Bamako.

Vous passez discrètement chez vous, la nuit, afin de déterrer l’argent se trouvant dans votre jardin et

vous arrivez à Bamako. Là, [Mou.], un ami à vous, vous présente quelqu’un, un Malien d’origine Peulh.

Ce dernier vous donne son passeport grâce auquel vous allez quitter le pays. Vous prenez finalement

l’avion à Bamako et, après une escale quelque part, vous arrivez en Belgique où vous remettez le

passeport à un homme qui vous attend. Le jour-même, vous vous rendez à l’Office des Etrangers et

requérez la protection des autorités.

À l’appui de vos déclarations, vous présentez votre acte de naissance.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention ainsi que la situation prévalant au Mali, force est de

constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile concernent vos craintes vis-à-vis des

autorités. En effet, après qu’on ait découvert que vous vous trouviez impliqué dans le trafic de matériel

militaire, vous dites être activement recherché et courir le risque, en cas de retour, d’être arrêté et

assassiné. Le fait que votre frère ait lui-même été tué renforce cette crainte. Cependant, plusieurs

éléments dans vos déclarations ne permettent pas de vous octroyer une protection internationale sur

cette base.

Avant toute chose, il convient d’insister sur le fait que vos déclarations se sont révélées être

incohérentes, voire contradictoires, sur plusieurs aspects importants de votre récit. Ainsi, concernant les

soucis que vous dites avoir rencontrés à Djabali, vous les situez tantôt entre le 5 et 6ème mois, tantôt

entre le 6 et 7ème mois et tantôt entre le 7 et 8ème mois (Rapport d’audition pp. 11, 12, 13, 15). Si des

variations peuvent être compréhensibles concernant la localisation dans le temps d’un événement, une

telle différence est toutefois étonnante, surtout lorsqu’on sait que pour certains événements, vous êtes

nettement plus précis et cohérent. Ainsi, concernant le moment lors duquel vous êtes revenu de

Bamako vers Djabali, vous affirmez à plusieurs reprises qu’il s’agit de la fin du mois de mars (Rapport

d’audition pp. 13, 17).

Par ailleurs, le fait que vous soyez revenu à ce moment-là de Bamako attire l’attention du Commissaire

général sur un point particulier.

En effet, vous dites dans le même temps qu’entre le retour de Bamako et l’avertissement reçu par la

vieille dame quant au danger encouru, il ne s’est pas écoulé plus de vingt jours (Rapport d’audition p.

14). Ainsi, même dans le meilleur des cas, cela ne correspond donc pas aux périodes mentionnées ci-

dessus concernant le début des soucis à Djaballi. En outre, vous avez expliqué que directement après
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l’avertissement de cette dame, vous êtes parti vivre à Kokoni, village voisin du vôtre. Vous y seriez resté

un peu plus d’un mois avant de rejoindre Bamako où, après deux jours, vous auriez pris l’avion vers la

Belgique (Rapport d’audition p. 16). A ce sujet, il convient d’observer qu’en suivant votre raisonnement,

vous seriez revenu de Bamako vers la fin du mois de Mars. Vingt jours plus tard, la vieille dame vous

apprend l’existence du danger et vous fuyez à Kokoni. On se trouve alors aux alentours du 20 avril. Un

mois et quelques jours plus tard, soit au plus tard le 1er juin, vous quittez Kokoni et rejoignez Bamako.

Cela signifie donc que vous seriez parti du Mali pour la Belgique durant le début du mois de juin. Or,

vous affirmez clairement avoir pris l’avion le 22 octobre 2012 (Rapport d’audition pp. 7, 9). Il s’agit là

d’une différence tellement grande qu’elle ne peut être justifiée de manière suffisante. Plus tard dans le

courant de l’audition, vous dites situer l’avertissement de la vieille dame au sixième ou septième mois

(Rapport d’audition p. 18). Outre le fait que ces propos sont à nouveau contradictoires, soulignons qu’en

prenant cette version comme étant véridique, il n’en reste pas moins qu’elle ne correspond toujours pas

avec un départ pour la Belgique le 22 octobre 2012.

Par ailleurs, relevons que d’autres incohérences majeures ressortent de vos déclarations. Ainsi, vous

expliquez qu’un de vos acheteurs, [Mod.], a été arrêté vers le huitième ou neuvième mois. Appelé à dire

où vous résidiez à cette époque, vous répondez que vous n’aviez pas encore quitté Djaballi à l’époque

(Rapport d’audition pp. 17, 18). Peu après, alors que vous évoquez l’arrestation d’un autre de vos

acheteurs, [K.], vous situez cet incident également vers le huitième ou neuvième mois. Interrogé sur

votre lieu de résidence à ce moment, vous répondez que vous aviez déjà quitté Djaballi et que vous

viviez à Kokoni (Rapport d’audition pp. 18, 19). Ensuite, vous situez le moment où [A.] vous a dénoncé

aux alentours du septième ou huitième mois. Vous précisez qu’à ce moment, vous viviez à Kokoni

(Rapport d’audition p. 20).

Ainsi, force est de constater que de telles divergences au sujet de la localisation dans le temps de ces

incidents ne permettent pas d’accorder foi à votre récit. S’il est vrai que des erreurs concernant les

dates précises sont naturellement acceptables et compréhensibles, soulignons qu’il s’agit ici

d’incohérences majeures et répétées d’une part, et que ces incohérences concernent aussi la

localisation des événements les uns par rapport aux autres, ce qui est nettement moins acceptable.

Ainsi, prises toutes ensemble, ces divergences et incohérences impliquent de discréditer l’ensemble de

vos déclarations concernant ces différents incidents.

Ensuite, plusieurs éléments dans vos déclarations confirment le discrédit pesant sur votre récit et, en

tout état de cause, ne permettent pas de considérer votre crainte comme crédible, avérée et actuelle.

Ainsi, pour commencer, vous affirmez avoir appris qu’[A.], un de vos acheteurs, avait été arrêté via ses

apprentis. Ces derniers vous ont d’ailleurs précisé qu’[A.] vous avait dénoncé. Pourtant, il ressort

clairement de vos dires que cet événement a eu lieu une semaine avant d’être vous-même interpellé par

le douanier [E.] (Rapport d’audition p. 20, 21). Ainsi, alors que vous apprenez que vos acheteurs se font

arrêter et que l’un d’entre eux vous a dénoncé, vous revenez malgré tout sur le même marché. Il s’agit

là d’un comportement qui ne correspond pas à celui d’une personne se retrouvant effectivement dans

votre situation. Il n’est en effet pas crédible que vous y soyez retourné. Plus généralement, il ressort de

vos dires que pendant que vous étiez à Kokoni, vous continuiez de vous rendre au marché afin de

vendre des marchandises (Rapport d’audition pp. 13, 18, 19, 20). Or, vous vous seriez alors étiez

réfugié à Kokoni, justement car vous étiez activement recherché par les militaires. Ainsi, le fait que vous

soyez, durant cette période, retourné sur les marchés, aux endroits où vous risquiez le plus de vous

faire prendre, incite à décrédibiliser entièrement votre crainte.

En outre, le fait d’aller vous réfugier à Kokoni est en soi particulièrement incompréhensible lorsqu’on sait

que ce village n’est distant que de trois kilomètres de votre village, Djaballi (Rapport d’audition p. 18). A

nouveau, au vu de vos nombreuses sorties et de la forte proximité entre ces deux villages, il s’agit là

d’un choix qui ne correspond pas du tout à la gravité de la situation. Par ailleurs, vous dites être

retourné dans votre maison, à Djaballi, juste avant d’aller à Bamako. L’objectif était de déterrer votre

argent qui se trouvait caché dans votre jardin (Rapport d’audition p. 16). S’il est compréhensible que

vous ayez eu besoin de cet argent pour voyager, force est toutefois de constater qu’il s’agit là d’une

attitude pour le moins dangereuse au vu de la situation dans laquelle vous dites que vous vous trouviez

à l’époque. Notons également que vous n’avez pas eu de problème lors de ce retour chez vous.

De manière générale, ces différents éléments impliquent deux constats majeurs. D’une part, au vu des

nombreuses sorties et sachant que vous êtes également retourné une fois chez vous, à Djaballi, le fait

que vous n’ayez jamais été arrêté ni connu de graves soucis autre que votre interpellation par le

douanier renforce le discrédit relatif à votre crainte. Cela est d’ailleurs renforcé par le fait que votre
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interpellation par le douanier a été rapidement réglée. D’autre part, il s’agit là d’attitudes incompatibles

avec l’existence de la crainte que vous invoquez. Cette dernière s’en retrouve vidée de toute substance.

Partant, force est de constater que rien ne permet de croire que la crainte que vous évoquez soit

crédible et actuelle. Ce constat est d’ailleurs renforcé par le fait que selon vos dires, vous avez voyagé à

l’aide d’un passeport qui n’était pas le vôtre mais qui vous a été donné par [Y.D.] la personne d’origine

peul. Vous précisez ensuite ne pas savoir à quel nom était ce passeport, tout en ajoutant en fin

d’audition, via votre avocate, que c’est la photo de [Y.D.] qui se trouvait sur le document (Rapport

d’audition pp. 8, 9, 25). Ainsi, cela signifie qu’en cas de contrôle d’identité lors du départ du pays, vous

n’auriez pas été en mesure de donner votre propre nom. A nouveau, force est de constater qu’il s’agit là

d’une attitude dénuée du minimum de précaution qui ne correspond pas à la gravité de la situation que

vous évoquez. Dès lors, sans constituer en soi un argument central de la présente décision, cet élément

renforce le discrédit relatif à l’actualité et l’existence-même de votre crainte.

En ce qui concerne les soucis en lien avec votre frère, le même raisonnement est de mise. En effet,

pour commencer, soulignons que vous n’avez pas été en mesure de donner un minimum d’informations

au sujet de votre frère, de ses activités politiques ou du parti dans lequel il aurait été impliqué. Ainsi,

vous ne savez pas quel candidat soutenait ce parti, ni même s’il était pour ou contre le président en

place à l’époque (Rapport d’audition pp. 5, 6, 23). Vous ne savez pas davantage depuis quand votre

frère était membre de ce parti ni s’il avait une fonction ou un rôle particulier en son sein (Rapport

d’audition p. 6). En outre, alors que vous dites avoir accompagné votre frère à quatre reprises, vous

restez très vague au sujet du contenu de ses activités pour le compte d’ADEMA (Rapport d’audition pp.

5, 6, 12, 22, 23). Interrogé ensuite sur ce que vous saviez au sujet de ce parti, de manière générale,

vous répondez ne rien savoir (Rapport d’audition pp. 22, 23). Plus encore, interrogé quant au fait de

savoir si l’assassinat de votre frère était lié à ses activités politiques, vous répondez de manière très

vague et incertaine qu’il y avait beaucoup de rumeurs. Certaines personnes déclaraient que ce meurtre

était lié aux jeunes de Sanogo, d’autres évoquant des problèmes de détournements d’argent et le très

mauvais capital sympathie de votre frère dans la ville (Rapport d’audition pp. 22, 23). Convié alors à

expliquer ce que vous saviez sur ces détournements d’argent, vous dites ne rien savoir (Rapport

d’audition p. 23). Ainsi, il importe d’insister sur le fait que vous n’avez pas été en mesure d’apporter le

moindre élément permettant d’étayer quelque peu vos dires. À supposer que votre frère ait bel et bien

été assassiné, il n’est pas possible de dégager l’un ou l’autre motif permettant, avec une certitude

raisonnable, d’expliquer cet assassinat. Rien ne laisse par ailleurs penser que vous ayez un quelconque

lien avec ce meurtre ni que vous couriez un risque quel qu’il soit par rapport à cela en cas de retour.

Dès lors, au vu du manque quasi-total d’informations sur les activités de votre frère, sur les causes et

circonstances de sa mort présumée, ainsi qu’en raison des incohérences et ignorances relevées dans

vos déclarations, force est de considérer votre crainte comme non-crédible à cet égard.

Dès lors, au vu des éléments évoqués ci-dessus, rien ne permet de croire qu’en cas de retour, il existe

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

Finalement, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au

Mali. En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui

comprend les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso, le district de Bamako et la région centrale

de Mopti) est qualifiée de zone dans laquelle il n’y a ni combats ni incidents majeurs. Le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) insiste d’ailleurs sur la normalisation de la

situation au sud du pays et estime qu’il convient dès lors de traiter les demandes d’asile des

ressortissants de cette région non pas sur base de la situation sécuritaire générale mais bien sur base

individuelle, selon les procédures établies (UNHCR position on returns to Mali – Update I, 20 janvier

2014).

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal et Gao), s’il est évident que la

situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la question est de savoir si un retour

dans cette région expose les ressortissants maliens à des menaces graves contre leur vie en raison

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que les actes de violence perpétrés par les

groupes armés au nord du Mali depuis le mois de juillet 2013 ont un caractère assez ponctuel et visent

essentiellement des symboles de l’Etat ou des représentations des forces étrangères présentes sur le

territoire malien (soldats tchadiens, français ou de la MINUSMA, journalistes français). Dès lors, si des

victimes civiles ont été observées, le caractère relativement sporadique de ces attaques ainsi que leur
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nature ciblée ne permettent pas d’en déduire l’existence d’un contexte de violence grave, aveugle et

indiscriminée. De même, dans son rapport du 10 janvier 2014, l’expert indépendant des Nations-Unies

sur la situation des droits de l’Homme au Mali évoque des violations des droits de l’homme perpétrées

par les forces armées maliennes au nord du pays mais précise que ces exactions sont principalement

motivées par des considérations ethniques. Ces incidents, au même titre que la recrudescence des

violences intercommunautaires, entrent dans le champ d’action couvert par la Convention de Genève et

non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord du Mali, de menaces

graves de subir une violence aveugle et indiscriminée en cas de retour. Partant, le Commissariat

général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux critères de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Les informations objectives – International Crisis Group, « Mali : réformer ou rechuter », Rapport Afrique

n° 210, 10 janvier 2014 ; Conseil des droits de l’homme de l’Assemblée générale des Nations unies :

Rapport de l’Expert indépendant sur la situation des droits de l’homme au Mali, 10 janvier 2014 ;

Rapport du Secrétaire général des Nations unies sur la situation au Mali, 2 janvier 2014 – sont jointes

au dossier administratif.

Dans ces conditions, votre certificat de naissance ne fait qu’attester de votre nationalité malienne ainsi

que de votre identité, éléments non remis en cause. Partant, ce document n’est pas de nature à modifier

la teneur de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un moyen unique la violation de l’article 8.2 de la directive 2005/85/CE

du Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de

réfugié dans les Etats membres du 1er décembre 2005 (ci-après dénommée la « directive 2005/85 »),

des articles 48/3, 48/4 et 57/6, avant-dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), « du principe général de minutie « Audi alteram partem » et prescrivant de statuer

sur base de tous les éléments de la cause » et de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

(ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »).

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, d’annuler la décision attaquée ; à titre

subsidiaire, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre plus subsidiaire, de lui octroyer la

protection subsidiaire (requête, page 7).

4. Le dépôt d’éléments nouveaux
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4.1 La partie requérante annexe à sa requête la copie de sa carte d’identité, un document intitulé « soit

transmis » du 10 octobre 2012, deux convocations datées toutes deux du 28 septembre 2012, une carte

de membre du parti Adema au nom de [D.C.], un témoignage du 26 novembre 2012 émanant de

« l’Association des Personnes Victimes du 22 mars 2012 », un témoignage du 29 novembre 2012

émanant de [M.K.], un article du 19 janvier 2013 intitulé « A Diabali, tout le feu du ciel pour faire reculer

les rebelles », tiré de la consultation du site internet http://tempsreel.nouvelobs.com , un article, non

daté, intitulé « Mali. La bataille de Diabali », tiré de la consultation du site internet http://www.grands-

reporters.com et une enveloppe DHL.

4.2 Le 4 août 2014, la partie requérante a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, un certificat médical du docteur [R.V.A.] daté du 2 juin 2014.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. L’examen liminaire du moyen

5.1 La partie requérante renvoie en termes de requête aux « articles » 195, 197, 198 et 199 du Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies

pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé le « Guide des procédures »)

(requête, page 2). Le Conseil rappelle à cet égard que le Guide des procédures n’a pas de valeur légale

en tant que telle mais une simple valeur indicative. Ledit Guide ne possède pas de force contraignante,

de sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.

5.3 En ce qu’il est pris de la violation de l’article 8.2 de la directive 2005/85, le moyen est irrecevable,

cette disposition n’ayant pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Dans sa décision, la partie défenderesse estime que les invraisemblances, contradictions et

incohérences qui émaillent le récit de la partie requérante portent atteinte à la crédibilité des faits

invoqués à l’appui de la demande d’asile. Elle estime que le document déposé n’est pas de nature à

modifier le sens de sa décision.

6.2 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

6.3 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

6.4 A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures,

p.51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,
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ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

6.5.1 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des

pièces du dossier administratif.

Il estime qu’ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution, le Conseil se ralliant par ailleurs à

l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant à la copie de l’acte de naissance, cette pièce

constituant une preuve de sa nationalité et de son identité, éléments qui n’ont pas été contestés dans le

cadre de sa demande de protection internationale.

6.5.2 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

6.5.3 Ainsi, la partie défenderesse fait état de nombreuses incohérences et contradictions dans les

déclarations du requérant quant à la chronologie des évènements allégués.

En termes de requête, si la partie requérante concède des contradictions chronologiques, elle reproche

néanmoins à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération ses hésitations, son illettrisme,

pourtant évoqué au cours de son audition au Commissariat général des réfugiés et apatrides (ci-après

le « Commissariat général ») et la situation de vulnérabilité dans laquelle elle se trouve de facto. Elle

soutient en outre que l’audition ne s’est pas déroulée dans des « conditions adéquates », mettant en

exergue différents passages de l’audition afin de postuler « que soit le requérant ne sait pas

correctement s’exprimer, soit l’interprète ne sait pas correctement traduire, soit l’agent du CGRA ne sait

pas correctement retranscrire les propos tenus par les demandeurs d’asile » (requête, pages 3 et 4).

Le Conseil ne se rallie pas aux explications de la requête.

En effet, d’une part, à la lecture dudit rapport d’audition du requérant, le Conseil constate que celle-ci a

duré plus de trois heures et que le requérant a eu l’occasion d’exposer les motifs de sa demande d’asile

avec précision. Si la partie requérante soutient « que l’interprète ne sait pas correctement traduire » ou

que « l’agent du CGRA ne sait pas correctement retranscrire les propos tenus par les demandeurs

d’asile », le requérant et son conseil n’ont, à aucun moment de son audition, fait état de problèmes, que

ce soit avec l’agent traitant ou avec l’interprète, alors même qu’il a été demandé au requérant en début

d’audition s’il comprenait l’interprète, ce à quoi il a répondu positivement (« oui très bien », dossier

administratif, pièce 6, pages 2 et 3), et qu’il lui a été précisé que les problèmes éventuels doivent être

signalés. La partie requérante est libre de prouver que ses propos n’ont pas été retranscrits fidèlement

ou ont été mal traduits mais elle doit alors présenter des données concrètes et pertinentes pour appuyer

ses dires. A ce sujet, la retranscription de 3 passages du rapport d’audition est insuffisante, le Conseil

n’apercevant au demeurant aucun problème particulier à leur égard.

D’autre part, le Conseil estime que les contradictions relevées ne s’apparentent pas simplement à des

détails, mais sont au contraire des éléments essentiels à la base de la demande de protection

internationale du requérant, ce dernier se contredisant sur la localisation dans le temps des évènements

qui sont pourtant à la base de sa fuite du pays et qui justifient sa demande de protection internationale.

Le Conseil estime que le fait pour le requérant de s’être contredit sur des points essentiels de son récit

d’asile permet de douter sérieusement de la réalité des faits allégués par lui.

En outre, s’agissant de l’argument relatif à l’analphabétisme, soulevé en termes de requête, par la partie

requérante, le Conseil relève que le niveau d’instruction limité dans le chef du requérant et son profil ne

sont pas de nature à justifier les contradictions et incohérences valablement relevées par la partie
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défenderesse, étant donné que celles-ci concernent des événements qu’elle dit avoir vécus

personnellement ou auxquels elle a participé.

Le Conseil juge enfin que les réponses apportées in tempore suspecto par la partie requérante dans sa

requête aux questions qui lui avaient été posées antérieurement au cours de son audition du 6 février

2014 ne permettent pas d’énerver ces constats.

En définitive, les contradictions et incohérences dans les déclarations du requérant sont établies à la

lecture du rapport d’audition.

6.5.4 Ainsi encore, la partie défenderesse remet en cause le comportement du requérant lorsqu’il décide

de retourner chez lui à Diabali, de continuer de se rendre au marché de Kokoni ou encore de trouver

refuge dans ce village si proche du sien alors qu’il craignait pour sa vie et était activement recherché par

les militaires.

En ce que la partie requérante se contente de critiquer l’analyse de la partie défenderesse qu’elle juge

subjective, soutenant que son retour à son domicile était justifié par la nécessité de récupérer son

argent afin de quitter le pays, « attitude on ne peut plus compatible avec la crainte alléguée » (requête,

page 4), le Conseil estime que ces explications ne suffisent pas à justifier le comportement

invraisemblable adopté par le requérant et ne permettent pas de croire qu’il craignait réellement pour sa

vie.

Le Conseil constate en outre que la partie requérante reste en défaut d’expliciter en quoi la partie

défenderesse aurait effectué une analyse subjective de ses déclarations. En effet, à la lecture du

rapport d’audition de la partie requérante, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le grief de la partie

requérante serait fondé et estime que la partie défenderesse a pu légitimement déduire de ses

déclarations, telles qu’elles y sont consignées, que les craintes alléguées par le requérant ne sont pas

établies.

6.5.5 Ainsi enfin, la partie défenderesse fait état des incohérences et de l’indigence des propos tenus

par le requérant quant aux activités politiques de son frère, aux raisons de son décès et à un éventuel

lien du requérant avec ce décès et, partant, du manque de crédibilité de sa crainte en lien avec le

meurtre présumé de ce frère.

La partie requérante insiste en termes de requête sur sa non implication dans les activités politiques de

son frère et invoque à nouveau son illettrisme afin de justifier ses méconnaissances. Elle précise que

son frère parlait en français lors de ses réunions politiques, « langue que [le requérant] ne savait pas

parler à l’époque, de sorte qu’il ne comprenait rien à leur contenu ». Enfin, le requérant soutient en

substance qu’il « a été identifié à Bamako comme étant le frère de [D.C.] », élément justifiant à lui seul

qu’il « pourrait courir un risque en lien avec la mort de son frère » (requête, page 4).

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications.

Il relève à l’instar de la partie défenderesse l’incapacité de la partie requérante à expliquer en quoi

consistaient les activités de son frère pour le parti ADEMA alors même qu’il déclare avoir accompagné

son frère à plusieurs reprises (dossier administratif, pièce 6, pages 5, 6, 12, 22 et 23). Le Conseil

constate aussi que le requérant ne connaît pas les raisons de cet assassinat allégué, de sorte que le fait

qu’il soit connu comme le frère de [D.C.] n’est nullement pertinent (ibidem, pages 12, 15, 22 et 23). La

circonstance de son illettrisme ou de sa non maîtrise du français n’étant pas suffisante pour justifier de

telles lacunes alors que le requérant présente l’assassinat de son frère comme un des éléments

centraux de sa demande de protection internationale.
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Au demeurant, le Conseil constate que les témoignages produits au dossier de procédure, relatifs au

décès de son frère, émanant d’une part de l’Association des victimes du 22 mars 2012 et, d’autre part,

de [M.K.], ne sont pas de nature à restituer la crédibilité gravement défaillante du requérant quant à sa

crainte liée au décès de son frère. En effet, le Conseil est dans l’incapacité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles ces témoignages ont été rédigés et ils ne contiennent pas d’élément qui

permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit du requérant et n’apportent aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. Au contraire, en ce qu’ils mentionnent

tous les deux le décès du frère du requérant le 22 juin 2012, le Conseil constate que le requérant a

déclaré, lors de son audition du 6 février 2014, que ce décès s’était déroulé le « 3ème mois 2012 » et

l’explication du requérant, interrogé sur cette contradiction à l’audience conformément à l’article 14,

alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

étrangers, selon laquelle il s’agit d’un oubli, ne convainc pas le Conseil au vu de son caractère général

et laconique.

Quant à la carte de membre du frère du requérant [D.C.], rendant compte de l’affiliation de ce dernier au

parti ADEMA, le Conseil estime qu’elle n’est pas de nature à remettre en cause les constats établis

supra en ce que l’affiliation du frère du requérant à ce parti n’a pas été remise en cause, mais bien

l’éventuel lien entre son assassinat allégué et ses activités politiques.

Le Conseil juge des considérations qui précèdent que la crainte du requérant découlant du décès de

son frère n’est pas établie.

6.5.6 Les motifs de la décision attaquée examinés supra, aux points 6.5.3 à 6.5.5 du présent arrêt

suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante

en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des

arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une

autre conclusion.

6.5.7 En tout état de cause, la partie défenderesse développe longuement, dans l’acte attaqué, les

motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette

motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa

demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

6.5.8 La partie requérante invoque la violation de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, lequel

stipule que « Le Commissaire général examine la demande d’asile de manière individuelle, objective et

impartiale en tenant compte des éléments suivants : a) tous les faits pertinents concernant le pays

d'origine au moment de statuer sur la demande d’asile, y compris les lois et règlements du pays

d'origine et la manière dont ils sont appliqués ; b) les informations et documents pertinents présentés

par le demandeur d’asile, y compris les informations permettant de déterminer si le demandeur d’asile a

fait ou pourrait faire l'objet de persécution ou d'atteintes graves ; c) le statut individuel et la situation

personnelle du demandeur d’asile, y compris des facteurs comme son passé, son sexe et son âge, pour

déterminer si, compte tenu de sa situation personnelle, les actes auxquels il a été ou risque d'être

exposé pourraient être considérés comme une persécution ou une atteinte grave ; d) le fait que depuis

son départ du pays d'origine, le demandeur d’asile s’est ou non livré à des activités qui pourraient

l’exposer à une persécution ou une atteinte grave en cas de retour dans son pays d’origine ». Au vu des

développement qui précèdent, le Conseil ne perçoit nullement en quoi la partie défenderesse aurait

méconnu cette disposition dans l’examen de la demande de protection internationale déposée par la

partie requérante. En effet, il ressort du rapport d’audition que la partie défenderesse a tenu compte de

la situation individuelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant sa

demande de protection internationale. Par ailleurs, la partie requérante n’expose pas valablement en

quoi, en l’espèce, il n’aurait pas été procédé à une évaluation individuelle du cas. Partant, le Conseil

estime que la partie défenderesse n’a pas violé l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

6.5.9 Par ailleurs, le Conseil estime que les autres documents déposés par le requérant à l’appui de sa

demande d’asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit

La carte d’identité atteste l’identité et la nationalité du requérant, élément non remis en cause par la

partie défenderesse.
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S’agissant du document « soit transmis » et des deux convocations déposées en annexe à la requête,

le Conseil relève que ces documents ne comportent aucun motif précis (« pour enquêtes et recherches

actives » sur le document « soit transmis » ; aucune indication sur l’une des convocation du 28

septembre 2012 et « pour affaire le concernant » sur l’autre) de sorte que le Conseil reste dans

l’ignorance des faits qui justifient lesdites convocations, le récit que donne la partie requérante n’ayant

quant à lui pas la crédibilité suffisante pour pouvoir y suppléer. Ce constat suffit en l’occurrence à

conclure que ces documents ne peuvent établir la réalité des faits relatés.

L’enveloppe DHL dans laquelle la partie requérante a reçu un courrier en provenance du Mali ne permet

pas de renverser le sens de la décision attaquée, étant donné l’absence de lien avec le récit.

En ce que la partie requérante soutient que le certificat médical du docteur [R.V.A.] du 2 juin 2014

déposé au dossier de la procédure constate le caractère compatible de la forme des cicatrices avec les

propos du requérant et fait référence à a jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, le

Conseil estime que ce certificat atteste la présence de cicatrices au niveau de la région temporale

gauche avec des signes de suture, une cicatrice chéloïde au niveau latéral des paumes de ses mains et

une cicatrice plate au niveau de l’estomac (traduction libre de « littekens thv linker temporaal streek met

hechtingstekens, keloidaal litteken thv laterale handpalm beiderzijds, vlakke litteken thv maastreek »),

mais qu’il ne permet nullement, à lui seul, d’établir que ces cicatrices trouvent leur origine dans les

persécutions que le requérant invoque, la seule mention que la forme de ses lésions peuvent

correspondre à des coups de couteau tel qu’allégué par le requérant étant insuffisante à cet égard

(traduction libre de « Dit kan volgens de littekenvorm inderdaad overeenkomen »), le rédacteur de cette

attestation émettant une hypothèse quant au lien entre le traumatisme constaté et des événements

vécus par la partie requérante mais n’étant pas habilité à établir que ces événements sont effectivement

ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile mais que ses propos empêchent de tenir

pour crédibles. Au vu du manque de crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil estime que ce

document ne suffit pas à en restaurer la crédibilité défaillante. Le Conseil estime en outre qu’il n’est pas

possible de considérer ce certificat médical comme un commencement de preuve dans la mesure où,

comme le Conseil l’a démontré, les déclarations du requérant manquent totalement de vraisemblance et

de crédibilité.

6.5.10 Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, page

2), ne peut lui être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible

(Guide des procédures, page 51, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6 de la

loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le

bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont

jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

6.5.11 Si la partie requérante rappelle à bon droit que l’absence de crédibilité des déclarations de la

partie requérante à l'égard des persécutions elles-mêmes ne dispense pas de s’interroger in fine sur

l’existence dans son chef d’une crainte d’être persécutée (requête, page 2), celle-ci doit être établie à

suffisance par les éléments de la cause qui doivent par ailleurs être tenus pour certains, quod non en

l’espèce, ainsi qu’il vient d’être jugé.

6.5.12 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ; il estime que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte

alléguée en cas de retour au Mali.
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6.6 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « Sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international

7.2 La partie requérante sollicite la protection subsidiaire. En ce qui concerne l’article 48/4, § 2, c) de la

loi du 15 décembre 1980, elle soutient que « les risques de menaces graves de subir une violence

aveugle et indiscriminée sont établis », tout en insistant sur la nécessaire prise en considération des

documents déposés au dossier administratif par la partie défenderesse, des articles qu’elle cite en

termes de requête ainsi que ceux qu’elle a annexés à la requête. Elle insiste sur le fait qu’elle « provient

d’une ville qui a été mise à feu et à sang par les rebelles » (requête, pages 4, 5 et 6).

7.3 D’une part, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

7.4 D’autre part, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement sur toute

l’étendue du pays d’origine de la partie requérante ne correspond pas à un contexte de violence aveugle

s’inscrivant dans un contexte de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre

1980.

La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée portant sur la situation sécuritaire

dans son pays.

Le Conseil rappelle que dans son arrêt Elgafaji, la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après

CJUE) considère que la notion de « violence aveugle » contenue dans l’article 15, point c), de la

directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin

d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, doit être comprise comme une

violence qui peut s’étendre à des personnes sans considération de leur situation personnelle, « lorsque

le degré de violence aveugle caractérisant le conflit en cours atteint un niveau si élevé qu’il existe des

motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays ou la région concernés courrait du

seul fait de sa présence sur leur territoire, un risque réel de subir des menaces graves » (C.J.U.E., 17

février 2009 (Elgafaji c. Pays-Bas), C-465/07, Rec. C.J.U.E., p. I-00921).
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Le Conseil relève qu’il appert des informations versées au dossier de la procédure par la partie

défenderesse qu’en janvier 2014, vu la normalisation de la situation au sud du pays, l’UNCHR n’appelle

plus à mettre un terme au retour forcé de personnes vers le sud du Mali et estime qu’il convient de

traiter les demandes d’asile des ressortissants de cette région sur base des circonstances individuelles

de la cause, en précisant que le sud du Mali inclut les régions de Kayes, Sikasso, Segou, Mopti,

Koulikoro et Bamako (dossier administratif, pièce 20, « UNHCR Position on returns to Mali – update I »

de janvier 2014, page 3 et note infrapaginale n°21) et que les incidents violents entre groupes armés ou

entre ces groupes armés et l’armée malienne se situent dans le nord du pays (dossier administratif,

pièce 20, International Crisis Group, Mali : réformer ou rechuter – Rapport Afrique n°2010 du 10 janvier

2014, pages 10 à 20 ; Nations Unies, Conseil de sécurité, Rapport du Secrétaire général sur la situation

au Mali du 2 janvier 2014, pages 3 à 5 et Nations Unies, Assemblée Générale, Rapport de l’Expert

indépendant sur la situation des droits de l’homme au Mali, Suliman Baldo du 10 janvier 2014, pages 7

à 8).

La partie requérante ne fournit, quant à elle dans sa requête et lors de l’audience du 3 septembre 2014,

aucun argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans le sud du Mali, et

plus particulièrement à Diabali, ville dans laquelle le requérant a vécu de nombreuses années et située

dans la région de Ségou – comme le confirme le requérant interrogé lors de l’audience à ce sujet –

(dossier administratif, pièce 15, page 4 et pièce 6, page 4), puisse s’analyser comme une situation de «

violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c), la référence à la situation sécuritaire au nord du

pays, faite par la partie requérante dans sa requête par le biais des articles y référencés, étant

insuffisante à cet égard. Les articles annexés par la partie requérante à sa requête ne modifient pas

plus ce constat. En effet, le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles ou de rapports faisant

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays et de sa situation générale

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il

a personnellement des raisons d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations

disponibles sur son pays ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à ces atteintes

graves. Or, le Conseil constate que tel n’est pas le cas, au vu du caractère ancien de l’article intitulé « A

Diabali, tout le feu du ciel pour faire reculer les rebelles » et au vu de l’absence de date de l’article

intitulé « Mali. La bataille de Diabali », qui empêchent dès lors de modifier les constats valablement

posés par la partie défenderesse à la date de la décision attaquée.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre

1980 dans la région d’origine du requérant font en conséquence défaut.

7.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des développements de la requête, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile,

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont

les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen a perdu toute pertinence.

9. L’examen de la demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille quatorze par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


